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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 
 
Les servitudes d’utilité publique constituent des limitations administratives au droit de propriété, instituées 
dans un but d’utilité publique au bénéfice de personnes publiques (Etat, Collectivités locales, ..), de 
concessionnaires de services publics (ERDF, GRDF, …) et de personnes privées exerçant une activité 
servitudes d’utilité publique d’intérêt général (concessionnaires de canalisations, ...).  
 

La carte communale doit comporter en annexe les différentes servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation des sols (article L 161-1 du code de l’urbanisme). Leur liste, dressée par décret en Conseil 
d’Etat les classe en quatre catégories : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 
- les servitudes relatives à la défense nationale ; 
- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 

Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation de la carte communale soit, s'il s'agit 
d'une servitude d'utilité publique nouvelle définie à l'article L. 161-1, de son institution, seules les 
servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. 

 
Le territoire de la commune est concerné par les servitudes suivantes : 

- AS1 Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la 

consommation humaine et des eaux minérales : 
La servitude AS1 vise à protéger les captages d’alimentation en eau potable par la délimitation de 
périmètres de protection. Les périmètres immédiat et rapproché doivent être inconstructibles. 

• Captage AEP de Limésy, arrêté préfectoral du 18/11/2022 
Indice BRGM BSS22767X0021 
 

- I3 Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et distribution de gaz. 

Déviation de la canalisation de transport de gaz Mesnil-Panneville/Sassetot le Malgardé, servitude 

issue de l’arrêté du 27 octobre 1994 portant Déclaration d’utilité Publique des travaux à exécuter. 

 
- I4 Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques, aériennes ou souterraines, 
faisant partie du réseau d'alimentation générale et des réseaux de distribution publique : 

•  Lignes électriques de distribution 
Seul sont reportées au plan des servitudes les lignes de tension supérieure à 63kv. 
 
PT2 : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
obstacles des centres d’émission et de réception exploités par l’Etat : 

• Liaison hertzienne ROUEN - DIEPPE, tronçon AMFREVILLE LES CHAMPS – MARTIN EGLISE 
 
-T1 Servitudes relatives aux chemins de fer : 

• Lignes de chemin de fer Motteville/Clères 
La servitude T1 vise à protéger le domaine public ferroviaire. 
 
- T7 Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. 

Servitudes à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 
 Elles s’appliquent sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Servitudes relatives aux plans de prévention des risques naturels prévisibles :  

- PPRI du Bassin Versant de l’Austreberthe-Saffimbec approuvé le 12/02/2022 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211478&dateTexte=&categorieLien=cid
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MODE D'EMPLOI 
 

Si votre terrain est touché par une servitude d'utilité publique : 

- vous relevez la référence de cette servitude sur le plan correspondant. 
- vous recherchez dans les pages ci-après, celle qui correspond à cette référence. 
- cette page fournit, à titre indicatif, et sous réserve de consultation du service intéressé, les 

indications suivantes. 
 

a) le Ministère et le Service Gestionnaire. 
b) les indemnisations prévues. 
c) les prérogatives de la puissance publique. 
d) les limitations au droit d'utiliser le sol.   
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AS1 
CONSERVATION DES EAUX 

 

I. GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales. 
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du Code de la Santé Publique, 
modifié par l’article 7 de la loi n° 64-1245 du 146 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1er août 1961 
modifié par les décrets n° 67-1093 du 15 décembre 1967 et n° 89-3 du 3 janvier 1989). 
 
Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal officie du 22 décembre 1968. 
 
Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du Code de la Santé Publique). 
 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-

direction de la protection générale et de l’environnement). 

 

 

II. PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A. PROCEDURE 
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte portant déclaration 

d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines. 

 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, ainsi qu'autour des 

ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d'utilité publique. 

 

Les périmètres de protection comportent : 

- le périmètre de protection immédiate ; 

- le périmètre de protection rapprochée ; 

- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée 1 

 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en matière 
d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et après 
consultation d'une conférence inter-services au sein de laquelle siègent notamment des représentants de 
la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, de la direction départementale de 
l'agriculture et de la forêt, de la direction départementale de l'équipement, du service de la navigation et 
du service chargé des mines, et après avis du conseil départemental d'hygiène et le cas échéant du 
Conseil supérieur d'hygiène de France. 
 
Protection des eaux minérales 
 
Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées d'intérêt 
public, par décret en Conseil d'Etat Ce périmètre peut être modifié dans la mesure où des circonstances 
nouvelles en font connaître la nécessité (art L. 736 du Code de la Santé Publique). 
 
 
 
 

B. INDEMNISATION 

 
1 Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte hydrogéologie. 
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Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
 
Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des eaux destinées à la 
consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux judiciaires comme en matière d'expropriation 
(art. L. 20-1 du Code de la Santé Publique). 

 

Protection des eaux minérales 

 

En cas de dommages résultant de La suspension, de l'interruption ou de la destruction de travaux à l'intérieur 

ou en dehors du périmètre de protection ou de l'exécution de travaux par le propriétaire de la source, 

l'indemnité due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne 

peut excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux devenus inutiles, augmentée 

de la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif (art. L. 744 du Code de la Santé 

Publique). Dépôt par le propriétaire de la source d'un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et 

qui sert de garantie au paiement de l'indemnité (art. L. 745 du Code de la Santé Publique). 

 

 

C. PUBLICITE 
 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

 

Protection des eaux minérales 

 

Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

 

 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A. PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1°  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiats des points de 

prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés (art. L 20 du Code de 

la Santé Publique) 2, et clôture du périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 

 

Protection des eaux minérales 

 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, 

d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou de sondage entrepris hors du périmètre, qui, 

s'avérant nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L. 739 du Code de la Santé 

Publique). 

 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt public, auxquelles 

aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du Code de la Santé Publique). 

 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d’intérêt public, 

d’interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou d’altérer la 

source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par 

provision sauf recours au tribunal administratif (art du Code de la Santé Publique). 

 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public, 

de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitations et des cours attenantes, à tous les 

 
2 Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L. 51-1 du Code du Domaine 

Public de l'Etat). 
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travaux nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque les travaux 

ont été autorisés  par arrêté préfectoral (art. L. 7-îl du Code de la Santé Publique, modifié par les articles 3 

et 4 du décret n° 34-896 du 3 octobre 1984). 

 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la durée, le 

propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du Code de la Santé Publique). 

 

2°  Obligations de faire imposées au propriétaire 

 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou éloignée, 

des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à écoulement, libre ou des réservoirs enterrés, 

de satisfaire dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce 

qui concerne les activités, dépôts et installations existants à la date de publication dudit acte (art. L. 20 du 

Code de la Santé Publique). 

 

 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

1°  Obligations passives 

 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 

a) Eaux souterraines 

 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que celles 

explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien du captage). 

 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l'acte d'utilité 

publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d'entraîner une pollution de nature i 

rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 

 

A. l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par acte déclaratif d'utilité publique 

de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 

 

b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 

 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les seuls périmètres 

de protection immédiate et rapprochée. 

 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent être 

proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en l'espèce 

(circulaire du 10 décembre 1968). 

 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au moins 5 mètres, 

par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

 

Protection des eaux minérales 

 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage sans 

autorisation préfectorale (art. L. 737 du Code de la Santé Publique). 
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2° Droits résiduels du propriétaire 

 

Protection des eaux minérales 

 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, tranchées 

pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, 

sous condition, si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un mois à l'avance (art. 

L. 737 du Code de la Santé Publique) et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté 

est d'altérer ou de diminuer la source (art. L. 738 du Code de la Santé Publique). 

 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux interrompus 

sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois sur l'extension du périmètre (art. L. 739 

du Code de la Santé Publique). 

 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire de la 

source a'effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage 

auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année (art. L. 743 du Code 

de la Santé Publique). 

 

 

 

Services à contacter :  
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET 
Cité Administrative Saint-Sever 
76032 ROUEN CEDEX  
Tél. : 02.35.58.57.11 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE L’EQUIPEMENT 
Subdivision Eau – Environnement - VRD - A30  
Cité Administrative Saint-Sever 
76032 ROUEN CEDEX 
Tél. : 02.35.14.55.30 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
Immeuble Hasting 
Rue du 74ème régiment d’infanterie 
76100 Rouen 
Tél. : 02.35.58.81.00 

 

 
 



  Page 7 
Commune de SAINT MARTIN AUX ARBRES Carte Communale - Elaboration 2018-2024 Liste des servitudes 

I3 
G A Z  

 

 

I. GENERALITES 
 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz. 

 

Servitudes d’ancrage, d’appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de 

clôtures équivalentes. 

 

Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 

juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 octobre 

1967. 

 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz. 

 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant modification de 

l’article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes 

de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination des 

indemnités dues pour imposition des servitudes. 

 

Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 

canalisations abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l’application 

de l’article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des 

travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que des 

conditions d’établissement desdites servitudes. 

 

Ministère de l’industrie et de l’aménagement du territoire (direction générale de l’énergie et des matières 

premières, direction du gaz et de l’électricité et du charbon). 

 

 

II. PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A. PROCÉDURE 
 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de 

clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) à savoir : 

 

- Canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz combustible. 

 

- Canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la distribution. 

 

La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à l'expropriation, est obtenue 

conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. Elle est prononcée soit 

par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés, soit par arrêté du ministre 

chargé du gaz ou par arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé de l'urbanisme, selon 

les modalités fixées par l'article 9 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du l1 juin 1970 en son titre II. 

 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de l'ingénieur chargé du 

contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant 

les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le 
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dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés 

donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés, les travaux projetés (art. 

13 du décret du 11 juin 1970). 

 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 

définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les 

servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de publicité 

mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

 

Remarque : dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires intéressés des 

conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les formalités mentionnées ci-dessus et 

produisent les mêmes effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du projet de détail des tracés (art. 1« du décret 

n° 67-886 du 6 octobre 1967). 

 

 

B. INDEMNISATION 
 

Des indemnités ne sont dues que s'il y, a eu préjudice. Elles sont versées au propriétaire ou à l'exploitant pour le 

dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pendant l'exécution des travaux de pose. Si le propriétaire 

lorsqu'il est distinct de l'exploitant ou l'exploitant lui-même, peut faire valablement état d'un préjudice permanent, 

une indemnité lui sera également versée. En fait, les canalisations de gaz une fois posée n'entraînent 

pratiquement aucun dommage permanent en dehors d'un droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le 

distributeur (qui s'exerce environ une fois par an). 

 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 
 
En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux articles 2 et 3 du décret 
du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 
 
Elles sont à la charge du transporteur ou du, distributeur. 

 

 

C. PUBLICITÉ 
 
Se référer à la même rubrique de la fiche « électricité  
 
 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A. PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1°  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non bâtis qui ne 

sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages, d'arbres ou à des élagages de branches lors de la 

pose des conduites. 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 

Néant. 
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B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

1° Obligations passives 

 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante 

pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en 

cas de nécessité à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du 

possible. 

 

2° Droits résiduels du propriétaire 

 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz (servitude de 

passage) conservent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir 

l'exploitant. 

 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage ou d'enfoncement 

susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exécution ne peut être effectuée que 

conformément aux dispositions du décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution des travaux à 

proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution ainsi que 

de l’arrêté du 16 novembre 1994 pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 du décret précité. 

 

 

 

Service à contacter :  
 

GAZ DE FRANCE – REGION NORMANDIE 
Exploitation de Rouen 

Boulevard de Stalingrad 

76120 LE GRAND QUEVILLY 

Tél. : 02.35.68.95.00. 
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I4 
ELECTRICITE 

 

I. GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. 
 
Servitude d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 
 
 Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 
juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-885 du 6 
octobre 1967. 
 
Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du gaz. 
 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi du 8 avril 1946.  
 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes 
de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des 
indemnités dues pour imposition des servitudes.  
 
Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 
nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes.  
 
Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) 
complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant de 
la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 
23 avril 1985 pris pour son application).  
 
Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et des matières 
premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 
 
 
II. PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A. PROCÉDURE 
 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient :  

- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 
- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec 1; concours financier 
de l'Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 
1925) et non déclarées d'utilité publique (1). 

 
La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est obtenue 
conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret no 
85-1109 du 15 octobre 1985. 
 
 
 
 
(1) Le bénéfice des servitudes instituées par !es lois de 1906 et de 1925 vaut pour l'ensemble des installations de distribution 
d'énergie électrique, sans qu'il y ail lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou une 
habitation privée (Conseil d'Etat, l" février 1985, ministre de l'industrie contre Michaud : req. n° 36313). 
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La déclaration d'utilité publique est prononcée :  
 
- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de 
désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution 
publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique 
ou de distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du 
décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985) ;  
 
 - soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité et 
du ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de 
l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension supérieure ou 
égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 
 
La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II (le 
décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la procédure 
d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable.  
 
A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef 
chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état 
parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes, le préfet prescrit alors une 
enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au 
demandeur. Les maires concernés donnent avis de l'ouverture de V enquête et notifient aux propriétaires 
concernes les travaux projetés. 
 
Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté 
les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de 
publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 
 
Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet 
la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus 
et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 1er du décret no 67-686 du 6 octobre 1967) (2). 
 
 

B. INDEMNISATION 
 
Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. 
Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes (3). 
 
Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à défaut d'accord 
amiable, est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les dommages 
survenus à l'occasion des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux publics (4). 
 
Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en 
fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et l'Assemblée 
permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions régionales 
instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en 
fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A., E.D.F, et le syndicat des entrepreneurs de 
réseaux, de centrales et d'équipements industriels électriques (S.E.R.C.E.). 
 
 
 
 
(2) L'institution des servitudes qui implique une enquête publique, n'est nécessaire qu'à défaut d'accord amiable. L'arrêté préfectoral 
est vidé si un tel accord n'a pas été recherché au préalable par le maître d'ouvrage (Conseil d'Etat, 18 novembre 1977, ministre de 
l'industrie contre consorts Lannio) ; sauf si l'intéressé a manifesté, dès avant l'ouverture de la procédure, son hostilité au projet 
(Conseil d'Etat, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 
 
(3) Aucune indemnité n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain i bâtir. En effet, 
l'implantation des supports des lignes électriques et le survol des propriétés sont par principe précaires et ne portent pas atteinte au 
droit de propriété, notamment aux droits de bâtir et de se clore (Cass. civ. III, 17 juillet 1872 : Bull. civ. III, n° 464 ; Cass. civ. III, 16 
janvier 1979). 
 

(4) Ce principe est posé en termes clairs par !e Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986 - E.D.F, c. Aujoulat (req. n° 50436. 
D.A. n° 60). 
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C. PUBLICITE 
 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 
 
Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
 
Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et 
exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 
 
 
III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A. PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses 
des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).  
 
Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 
mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude 
de surplomb). 
 
Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 
conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925, les 
supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 
 
Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement où leur chute 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Néant.  
 
 

B. LIMITATIONS D'UTILISER. LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et le surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toute 
la mesure du possible. 
 
2° Droits résiduels des propriétaires 
 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de 
servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent toutefois 
un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise 
exploitante. 
 
Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute construction sont indiquées 
dans l'arrêté interministériel du 26 mai 1978 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d'énergie électrique. 
 
Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65.48 du 8 janvier 1965 et la 
circulaire ministérielle n° 70.21 du 21 décembre 1970, qui interdit à toute personne de s'approcher elle-
même ou d'approcher les outils, appareils ou engins qu'elle utilise à une distance inférieure à 5 mètres 
des pièces conductrices nues normalement sous tension. Il doit être tenu compte, pour déterminer cette 
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distance, de tous les mouvements possibles des pièces conductrices d'une part, et de tous les 
mouvements, déplacements, balancements, fouettements ou chutes possibles des engins utilisés pour les 
travaux envisagés d'autre part. 
 
Tout projet de construction à proximité des ouvrages existants repris ci-dessous, doit être soumis pour 
accord préalable à : 
 
- DRIRE HAUTE-NORMANDIE, 21, avenue de la Porte des Champs, 76037 ROUEN Cedex 
 
 
Service à contacter :  
 

EDF 
Antenne de Normandie 
Route de Duclair 
76150 LA VAUPALIERE  
Tél. : 02.35.52.27.06 
 

EDF 
Services et Ingénierie Nord-Ouest 
Agence Ingénierie de Réseau 
2-6, Boulevard Vauban, BP 90 
59003 LILLE Cedex  
Tél. : 03.20.42.55.55 
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 PT2 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

I. GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles des centres 

d'émission et de réception exploités par l'Etat 

 

Code des Postes et Télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 

 

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles radioélectriques, 

C.N.E.S.). 

 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du trafic, de 

l'équipement et de la planification). 

 

Ministère de la défense.  

 

Ministère de l'intérieur. 

 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile [services des bases aériennes], direction 

de la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la navigation 

maritime, services des phares et balises). 

 

 

II. PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A. PROCEDURE 
 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du sinistre dont les 

services exploitent le centre et du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement Ce décret auquel est joint le 

plan des servitudes intervient après consultation des administra» tiens concernées, enquête publique dans les 

communes intéressées et transmission de l'ensemble de dossier d'enquête au Comité de coordination des 

télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de l'agriculture 

est requis dans tous 'es cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil 

d'Etat (art 25 du Code des Postes et des Télécommunications). 

 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus lorsque la 

modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont réduites 

ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête (art R. 25 du Code des Postes et des 

Télécommunications). 

 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les limites sont 

définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes et télécommunications ou 

entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, différentes 

zones possibles de servitudes. 

 

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de radionavigation, d'émission 

et de réception 

(Art. R. 21 et R. 22 du ce de des postes et des télécommunications) 

 

Zone primaire de dégagement 

 

A une distance maximale, de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents centres à l'exclusion 

des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être 

portée à 400 mètres. 

 



  Page 15 
Commune de SAINT MARTIN AUX ARBRES Carte Communale - Elaboration 2018-2024 Liste des servitudes 

Zone secondaire de dégagement 

 

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres. 

 

Secteur de dégagement 

 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de radionavigation 

et sur une distance maximale de 5 000 mètres entre tes limites du centre et le périmètre du secteur. 

 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure à 30 MHz 

(Art. IL 23 du code des postes et des télécommunications) 

 

Zone spéciale de dégagement 

 

D’une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit 

estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres. 

 
 

B. INDEMNISATION 
 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct matériel 

et actuel (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite 

dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures imposer défaut d'accord amiable, les 

contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (art L.56 du code 

des postes et des télécommunications) (1). 

 

D’une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit 

estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres. 

 

 

C. PUBLICITÉ 
 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française.  

 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (instruction du 21 juin 

1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de 

l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie. 

 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

 

 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

 

A. PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord 

amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce dans toutes les zones et le 

secteur de dégagement. 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Au cours de l'enquête publique 
 
Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées. par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les 
agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les propriétés non closes de 
murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des Postes et des Télécommunications). 

1 N'ouvre pas droit à indemnité l'institution d'une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant l'inconstructibilité d'un 
terrain (Conseil d'Etat, 17 octobre 1980. époux Pascal : CJ.E.G. 1980. p. 161) 
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Dans les zones et dans le secteur de dégagement 
 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si 

nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature, aux 

termes des articles 518 et 519 du Code Civil. 

 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 

suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou 

de liquide de toute nature. 
 
 
B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

 

1° Obligations passives 

 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité 

aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute 

nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité 

aéronautique et les centres radiogoniométriques). 

 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des 

obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé. 

 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus 

d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception 

sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art R. 23 du Code 

des Postes et des Télécommunications). 

 

2° Droits résiduels du propriétaire 

 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de 

dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à condition 

d’en avoir obtenu l’autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre. 

 

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations 

préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un droit de préemption, si 

l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés (art. L. 55 du Code des Postes et des 

Télécommunications. 

 

 

 

Services à contacter : 

 

EMETTEURS TDF TELEDIFFUSION DE FRANCE, 
Groupe Réception de Haute-Normandie LES ESSARTS 
76530 GRAND-COURONNE 
Tél. : 02 35.67.24.87 
 

 

FRANCE TELECOM 
Réseau National - Direction de Nantes 

13 Boulevard Martin Luther King 

44302 NANTES CEDEX 03 

Tél. : 02 40 67 71 11 

FRANCE TELECOM 
Réseau Régional de Haute-Normandie 

Service d’Intervention de la Direction Régionale 

Chemin du Halage – BP 298 
76306 SOTTEVILLE LES ROUEN 

Tél. : 02 35 35 74 55 
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T1 
VOIES FERREES 

 

I. GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes relatives aux chemins de fer. 
 

Servitudes de grande voirie : 
 
- alignement,  
 

- occupation temporaire des terrains en cas de réparation, 
 
- distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés, 
 
- mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 
 
Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières inflammables ou 
non. 
 

Servitudes de débroussaillement. 
 

Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer – Décret du 22 mars 1942. 
 

Code minier, articles 84 et 107. 
 

Code forestier, articles L.322.3 et L.322.4. 
 

Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 
 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servitude de 
visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 
 

Décret n°59-962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l’emploi des explosifs dans les minières et 
carrières. 
 
Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales. 
 
Décret n°69-601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à créer un 
danger pour la circulation des trains. 
 
Décret n° 80.331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives. 
 

Fiche note 11.18 BIG du 30 Mars 1978. 
 

Ministère des transports – Direction Générale des Transports intérieurs - Direction des Transports 
Terrestres. 
 

 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 
 

A. Procédure 
 
Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer, qui a 
institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 
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Sont applicables aux chemins de fer :  
 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, talus, 
haies et ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques  (art. 2 et 3 
de la loi du 15 juillet 1845 modifiée), 
 

 - les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur des propriétés riveraines afin 

d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires (art. 5 
et suivants de la loi du 15 Juillet 1845 modifiée),  
 
- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 2 décembre 
1892 sur l'occupation temporaire). 
 
Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières : 
 
Alignement  
 
L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres 
dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours de gare et avenues d'accès non 
classées dans une autre voirie. 
 
L'obligation d'alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où 
seule existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs. 
 
L'alignement, accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a pour but essentiel 
d'assurer le respect des limites des chemins de fer.  
 
L'administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements, ni bénéficier de 
la servitude de reculement (Conseil d'Etat, 3 Juin 1910, arrêt Pourreyron).  
 
Mines et carrières 
 
Si les travaux de recherches ou d’exploitation d’une mine sont de nature à compromettre la conservation 
des voies de communication, il y sera pourvu par le Préfet du département. 
 
Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent obtenir des préfets des 
autorisations spéciales, lorsque les travaux doivent être exécutés à proximité des voies de 
communication. La distance étant déterminée dans chaque cas d’espèce. 

 
B. Indemnisation 
 
L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la promulgation de la 
loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845), ouvre 
aux propriétaires un droit à indemnité fixée comme en matière d'expropriation. 
 
L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de 
matériaux existants au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de 
nouvelles voies ferrées (article 10) ouvre aux propriétaires un droit à indemnité déterminée par la 
juridiction administrative, selon les règles prévues en matière de dommage de travaux publics. 
 
L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes de l'article L.322.3 et L.322.4 du code 

forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, l'évaluation sera faite en 
dernier ressort par le tribunal d'instance. 
 
Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du dommage 
permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la zone prohibée. 
 
En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer n'ouvrent 
pas droit à indemnité. 

 
C. Publicité 
 
En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d’alignement par le préfet du département. 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A. Prérogatives de la puissance publique 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Possibilité pour la SNCF, quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à l'intérieur d'une 
bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et après en avoir avisé les 
propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (art. L.322.3 et L.322.4 du code forestier). 
 
2° Obligation de faire imposer au propriétaire 
 
Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son alignement. 
 
Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur une 
longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la 
zone ferroviaire, après intervention pour ces dernières d'un arrêté préfectoral (lois des 16 et 24 août 
1790). Sinon intervention d'office de l'administration. 
 
Obligation pour les riverains d’une voie communale au croisement avec une voie ferrée, de maintenir, et 
ce, sur une distance de 50 mètres de part et d’autre duc entre du passage à niveau, les haies à une 
hauteur de 1 mètre au-dessus de l’axe des chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres (Décret du 14 
mars 1964 relatif aux voies communales). 
 
Application aux croisements à niveau non munis de barrières d'une voie publique et d'une voie ferrée des 
dispositions relatives à la servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 octobre 1935 modifie par la loi 
du 27 octobre 1942.  
 
Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder, moyennant indemnité, à la 
suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, amas de matériaux 
combustibles ou non existants dans les zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 modifiée, 
et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (art. 10 de la loi du 15 Juillet 1845). 
 
En cas d'infraction aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée, réprimée comme en matière de 
contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à supprimer, 
dans un certain délai, les constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, dépôts 
contraires aux prescriptions, faute de quoi la suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant (art. 11, 
alinéas 2 et 3, de la loi du 15 juillet 1845). 
 
 

B. Limitations au droit d'utiliser le sol 
 
1° Obligations passives  
 

Obligation pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan 
de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 
concernant les servitudes de visibilité. 
 
Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un 
mur de clôture, dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée soit de 
l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur du fossé du 
chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. 
L'interdiction s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du 
chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non seulement les maisons d'habitation mais aussi 
les hangars, magasins, écuries, etc. (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845). 
 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des haies vives à 
moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement. Le calcul de la 
distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de construction (application des règles 
édictées par l'article 5 de la loi du 9 ventôse, An VIII). 
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Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie à 
moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt 
est inférieure à celle du remblai (art. 8 de la loi du 15 Juillet 1845). 
 
Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins de 20 
mètres d'un chemin de fer. 
 
Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du 
terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du 
remblai, mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 Juillet 1845). 
 
Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la 
voie (art. 3 de la loi du 15 juillet 1845). 
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à l'interdiction 
de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin 
de fer et la disposition des lieux le permettent (art. 9 de la loi du 15 Juillet 1845). 
 
Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existantes lors 
de la construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette 
époque (art. 5 de la loi de 1845). 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du préfet, une dérogation à l'interdiction 
de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et les haies vives (distance ramenée de 
2 mètres à 0,50 mètre). 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières, à 
proximité des voies ferrées, à condition d’en avoir obtenu l’autorisation préfectorale déterminant, dans 
chaque cas, la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer. 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie ferrée en 
remblai de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesuré à partir du 
pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après consultation de la 
SNCF. 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables dans la 
zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux 
le permettent et à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale. 
 
Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (art. 9 de la loi de 1845). 

 

Services à contacter : 

SNCF DIRECTION REGIONALE DE ROUEN 
AGENCE IMMOBILIERE REGIONALE 
GROUPE IMMOBILIER 

19, rue de l’Avalasse 
BP 696 

76008 ROUEN CEDEX 1 
Tél. : 02.35.52.12.64 
 

SNCF DIRECTION DE L’IMMOBILIER 
DELEGATION TERRITORIALE DE L’IMMOBILIER NORD 
Tour de LILLE - 5ème étage 
Boulevard de Turin 
59777 EURALILLE 
Tél. : 03.28.55.58.75 
Fax : 03.28.55.58.39 
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T7 
RELATIONS AÉRIENNES 

(Installations particulières) 
 

I. GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à l’extérieur 
des zones de dégagement concernant des installations particulières. 
 
Code de l’Aviation Civile, 2e et 3e parties, livres II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 244-1 
et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 
 
Code de l’Urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 
 
Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé 
de l’aviation civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 
 
Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l’établissement des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques. 
 
Ministère chargé des transports (direction de l’aviation civile, direction de la météorologie nationale). 
 
Ministère de la défense (direction de l’administration générale, sous-direction du domaine et de 
l’environnement). 
 
 

II. PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A. PROCÉDURE 
 
Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 
 
Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par le 
ministre chargé des années pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées par 
arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au 
directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (ait D. 244-2 du Code de l'Aviation Civile). 
Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, avant-
dernier alinéa.  
 
 

B. INDEMNISATION 
 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées dans 
l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne. peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice 
du demandeur (art. D. 244-3 du Code de l'aviation Civile). 
 
 

C. PUBLICITÉ 
 
Notification, dans un délai de deux mois i compter de la date du dépôt de la demande, de la décision 
ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 
 
Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la demande, 
qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A. PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1e Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Néant. 
 
2e Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation aérienne 
de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 
 
 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1e Obligations passives 
 
Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur 
hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de 
dégagement. 
 
2e Droits résiduels du propriétaire 
 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si elles ne 
sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi du 15 
juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 
institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et 
chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 
 
La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le 
cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée 
pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du Code de l'Aviation Civile). 
 
Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur emplacement 
et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre soumises à 
autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des années en vertu de l'article R. 
244-1 du Code de l'Aviation Civile, le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des 
ministres intéressés.  
Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la 
demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art R. 421-38-13 du Code de 
l'Urbanisme). 
 
Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration 
en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité 
mentionnée à l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou 
les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis 
par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable 
(art R. 422-8 du Code de l'Urbanisme). 
 
Services à contacter : 
 

 

Direction Départementale de l’Equipement 
Bureau de l’entretien routier et des bases aériennes 

Cité Administrative Saint-Sever 
76032 ROUEN CEDEX 

Tél. : 02 35 58 53 34 

Direction de l’aviation civile 

Délégué régional de l’aviation civile 

District aéronautique de Haute-Normandie 
Octeville BP 2000 

Tél. : 02 35 54 64 80 
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CODE DE L'AVIATION CIVILE 

 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES A CERTAINES INSTALLATIONS 

 
Art. R. 244-1 (Décret n° 80-909 du 17 novembre 1980, art. 7-X ; décret n° 8I-788 du 12 août 1981. art. 7-
1). 
A l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 
obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation 
civile et du ministre chargé des armées. 
Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation. 
L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, de hauteur 
ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 
Lorsque les installations en cause ainsi que les installations, visées par la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie qui existent à la date du 3 janvier 1959, constituent des obstacles à la navigation 
aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après avis de la 
commission visée i l'article R. 242-1. 
Les dispositions de l'article R. 242-3 sont dans ce cas applicables. 
Art. D. 244-1. - Les arrêtés ministériels prévus à l'article R. 244-1 pour définir les installations soumises à 
autorisation A l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement seront pris après avis de la 
commission centrale des servitudes aéronautiques. 
Art D. 244-2. - Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article D. 244-1, et 
exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article précédent institueront des 
procédures spéciales, devront être adressées à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du 
département dans lequel les installations sont situées. Récépissé en sera délivré. 
Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après les 
documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 
Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces complémentaires. 
La décision doit être notifiée dans le délai de deux-mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, 
i« cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 
Si I- décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordés peur les 
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de le conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 
Art D. 244-3. - Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 
imposées dans l'intérêt as la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à 
indemnité an bénéfice du demandeur. 
Art D. 244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980. art. 2). - Les décrets visant à ordonner la suppression ou 
la modification d'installations constituant des obstacles à là -navigation aérienne dans les conditions 
prévues au quatrième alinéa de l'article R. 244-1 sont pris après avis de la commission centrale des 
servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre chargé de l'aviation civile et par les ministres 
intéressés. 
 
 
 
 
 

 


